
Modèle de document Association 

Papier entête de l’association 

Lettre de demande de subvention 

Je soussigné(e)  , Président/e de (nom de l’association) 

- sollicite le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté pour l’octroi d’une 
subvention d’un montant de                              € pour la réalisation de

- atteste sur l’honneur être en situation régulière à l’égard de la réglementation, 
notamment fiscale, sociale et environnementale ;

- atteste que la structure est assujettie ou n’est pas assujettie (rayer la mention inutile) 
pour les dépenses relatives à l’opération subventionnée ;

- atteste que les informations ou données portées dans le formulaire ou provenant d’un 
système d’échange de données mentionné à l’article L. 113-12 du code des relations 
entre le public et l’administration, notamment celles relatives aux demandes de 
subventions déposées auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du 
budget par les instances statutaires, sont exactes et sincères ;

- précise, le cas échéant, au titre des relations de l’association avec l'administration, 
qu’elle détient des agréments et/ou habilitations et/ou reconnaissances
(exemple : agrément de formation, reconnaissance d’utilité publique…) :

Président/e de l’association…………………………….….. 

Signature, nom, prénom, cachet (obligatoire) 

Fait à …………..........................., le ……………….
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Modèle de document Entreprise 

Papier entête de la structure 

Lettre de demande de subvention 

Je soussigné(e) 

(représentant légal ou personne habilitée) 

de (nom de la structure) 

- sollicite le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté pour l’octroi d’une
subvention d’un montant de                             € pour la réalisation de

- atteste sur l’honneur être en situation régulière à l’égard de la réglementation,
notamment fiscale, sociale et environnementale ;

- atteste que la structure est assujettie ou n’est pas assujettie (rayer la mention inutile)
pour les dépenses relatives à l’opération subventionnée ;

- précise les éléments suivants, le cas échéant :  

Représentant légal ou personne habilitée  …………………………….….. 

Signature, nom, prénom, cachet (obligatoire) 

Fait à                                                 , le  



ANNEXE 

BUDGET 1 PREVISIONNEL DE L’ACTION 
Exercic e 20 

CHARGES Montant PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 
60 — Achats 70 — Vente de produits finis, de  

marchandises, prestations de services

Prestations de services 73 – Dotations et produits de tarification  
Achats matières et fournitures 74- Subventions d’exploitation 2

Autres fournitures Etat : préciser les ministères, directions ou 
services déconcentrés sollicités

61 – Services extérieurs  - 
Locations - 
Entretien et réparation Conseils régionaux : 
Assurance - 
Documentation Conseils départementaux : 
62 – Autres services extérieurs  - 
Rémunérations intermédiaires et honoraires Communes, communautés de communes ou 

d’agglomérations, …
Publicité, publication - 
Déplacements, missions - 
Services bancaires, autres - 
63 – Impôts et taxes  Organismes sociaux (CAF, etc, détailler) : 
Impôts et taxes sur rémunération - 
Autres impôts et taxes Fonds européens (FSE, FEDER, etc) 
64- Charges de personnel - 

Rémunération des personnels
L’agence de services et de paiement (emplois 
aidés)

Charges sociales Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 
65- Autres charges de gestion courante 75 – Autres produits de gestion courante

66- Charges financières Dont cotisations, dons manuels ou legs, 
mécénat

76 – Produits financiers  

67- Charges exceptionnelles 77 – Produits exceptionnels  
68- Dotation aux amortissements, provisions
et engagements à réaliser sur ressources
affectées

78 — Reprises sur amortissements et 
provisions

69 – Impôt sur les bénéfices (IS) ; 
Participation des salariés 79 –Transfert de charges 

TOTAL DES CHARGES   TOTAL DES PRODUITS 
Excédent prévisionnel (bénéfice) Insuffisance prévisionnelle (déficit) 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 1 
86- Emplois des contributions  volontai res
en nature 87 - Contributions volontaires en nature

Secours en nature Bénévolat 
Mise a disposition gratuite de biens et 
prestations Prestations en nature

Personnel bénévole Dons en nature 
TOTAL TOTAL 

La subvention de ……………. € représente …….. % du total des produits : 
(montant demandé/total des produits) x 100 

1
Ne pas indiquer les centimes d’euros

2
L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration 

sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et 

collectivités sollicitées. 
1

Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe et 

une possibilité d’inscription en comptabilité mais « au pied » du compte de résultat.
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Modèle de document entreprise-établissements divers 

Déclaration des aides publiques reçues 

Nom de la structure : 
N° SIRET : 
Adresse : 

Ensemble des concours financiers ou subventions reçues au cours de l’exercice fiscal en cours ____          (précisez) et des deux exercices fiscaux précédents. 

Date de l’attribution 
de l’aide  

Forme de l’aide 
(subvention, prêt, 
garantie, avance 
remboursable…) 

Aides soumises à l’un des 
règlements de minimis* ? 

oui / non 
Si oui, préciser les références du 
règlement de minimis concerné 

Si non, préciser les références du 
règlement appliqué le cas échéant. 

Objet de l’aide Montant de l’aide 
(en euros) 

Total 

Je soussigné (nom et qualité), ____________________________________________ : 

- certifie sur l’honneur l’exactitude et l’exhaustivité des informations rapportées ci-dessus ;

- atteste que le montant total et cumulé des aides soumises au règlement de minimis concerné est de …….. 

Date : Signature et Cachet de la structure : 

(*) Les aides de minimis constituent une catégorie particulière d’aides publiques pour les entreprises. Les pouvoirs publics qui allouent des aides de minimis ont l’obligation d’informer les entreprises bénéficiaires du caractère de minimis des aides 
attribuées. Si vous avez reçu une aide de minimis, cette aide a dû vous être notifiée par courrier par l’autorité publique attributaire (Etat, collectivités locales, établissements publics, agences…). 
Les seuils s’entendent par entreprise unique sur 3 exercices fiscaux. 
Le seuil de 200 000 euros correspond au règlement de minimis général (règlement n° 1407/2013). 
Il existe 3 autres règlements de minimis « sectoriels » dont les plafonds individuels sont de:  
- 15 000 € pour le secteur de l'agriculture avant le 15 mars 2019, et 20 000 € à compter du15 mars 2019 (règlement n°1408/2013); 
- 30 000 € pour le secteur de la pêche et de l'aquaculture (règlement n°717/2014); 
- 500 000 € pour les entreprises fournissant des services d'intérêt économique général (SIEG) (règlement n° 360/2012).
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CHARTE DE LA LAÏCITE 
 
 
 

 
 - Considérant que la République laïque oblige autant qu'elle protège et garantit l’égalité entre 

toutes et tous, les signataires de cette charte s’engagent : 
 

 o à faire respecter, à promouvoir et à faire partager, dans chacune des actions 
menées, la mise en œuvre de la devise républicaine « Liberté, Égalité, Fraternité » 
en veillant à une juste application du principe de laïcité ; 
 

 o à prévenir les phénomènes de pression, de rejet de l’autre ou de discriminations 
notamment à cause de sa religion, de sa conviction, de son sexe, ou d’une 
quelconque appartenance réelle ou supposée ; 

 
 
Article 1 : La laïcité contribue à l’égalité entre les femmes et les hommes et à la dignité des 
personnes 
 
La République laïque ne tolère aucune discrimination, notamment entre les femmes et les 
hommes, qu’elle découle d’un motif religieux ou autre. La laïcité contribue à promouvoir une 
culture commune du respect, du dialogue, de la tolérance mutuelle et de la considération d’autrui 
comme semblable doté de la même dignité et des mêmes droits. 
 
 
Article 2 : La laïcité est le socle de la citoyenneté 
 
La laïcité est notre bien commun. Elle doit être promue et défendue par les pouvoirs publics et par 
tous les acteurs de la vie associative. Elle doit rassembler et ne pas être une source de divisions. 
La République laïque se fixe pour objectif de regrouper les femmes et les hommes divers autour 
de valeurs partagées, telles que la liberté de conscience ou l’égalité de tous quels que soient, 
notamment, leurs appartenances religieuse, convictionnelle ou leur sexe. 
 
 
Article 3 : La laïcité garantit la liberté de conscience 
 
La laïcité garantit la liberté de conscience qui permet la liberté de croire, de ne pas croire, de ne 
plus croire ou de changer de religion. La liberté de croire inclut celle de pratiquer une religion, en 
privé ou en public, dès lors que les manifestations de cette pratique ne portent pas atteinte à 
l’ordre public établi par la loi. La République laïque permet à toutes et tous d’affirmer publiquement 
leurs convictions sans que cela ne puisse les mettre en danger. 
 
 
Article 4 : La laïcité contribue à la fraternité 
 
La laïcité fédère, renforce l’unité de la nation et contribue à la mise en œuvre de l’idéal républicain 
de fraternité. 
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Article 5 : La laïcité garantit le libre arbitre 

La laïcité offre à chacun les conditions d’exercice de son libre arbitre et de la citoyenneté. La 
République laïque n’admet aucune injonction ni contrainte visant à imposer l’adhésion à une 
conviction, religion, ou à une pratique quelle qu’elle soit. Aucune religion ni aucun courant de 
pensée ne peut imposer ses prescriptions à la République. 

Article 6 : La laïcité contribue à l’égal accès aux services et équipements publics 

La laïcité garantit la neutralité de l’État, des collectivités locales et des services publics et leur 
parfaite impartialité vis-à-vis de tous les usagers, quelles que soient leurs croyances ou leurs 
convictions. La neutralité s’impose aux agents et salariés exerçant une mission de service public. 
De même, toute discrimination à raison notamment de la religion, de la conviction, du genre ou de 
l’orientation sexuelle doit être poursuivie. Nul usager ne peut être exclu de l’accès aux services et 
équipements publics en raison de ses convictions et de leur expression, dès lors qu’il ne perturbe 
pas le bon fonctionnement du service et respecte l’ordre public établi par la loi. 

Article 7 : Les associations subventionnées participent à la promotion de la laïcité 

L’organisation des activités des associations subventionnées est respectueuse du principe de 
laïcité en tant qu’il garantit la liberté de conscience, l’égalité et l’accueil de toutes et tous quelles 
que soient leurs convictions ou religion. Ces règles peuvent être précisées dans le règlement 
intérieur des associations n’exerçant pas une mission de service public. Pour les salariés et 
bénévoles de ces associations, les restrictions au port de signes ou tenues manifestant une 
appartenance religieuse sont possibles si elles sont justifiées par la nature de la tâche à accomplir 
et proportionnées au but recherché. 

Approuvé par le conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté réuni en assemblée plénière 
les 10 et 11 décembre 2020 

Le …………………..… à …….. 

Nom de l’association 

Qualité et signature du ou de la représentant(e) légal(e) 
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